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désignée par le Ministre ayant les Transports dans ses attributions comme organisme responsable de l’exécution des 
tâches administratives et techniques relevant de l’immatriculation des véhicules routiers. 
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DEMANDE DE LA REFIXATION DE LA MMA D'UN CAMION A 4 ESSIEUX 
 

Compte tenu de l'accord de principe du 29 juillet 2015 de Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
( réf.: mf/cir/art7et12/15/10458 ), le soussigné, propriétaire ou détenteur du véhicule spécifié ci-dessous, demande la refixation de 
la masse maximale autorisée (MMA) de ce véhicule au-delà de 32.000 kg. 
 

Propriétaire ou détenteur du véhicule 

 

Nom, Prénom : _____________________________________________________________________________________ 

Rue et numéro : _________________________________ C.P. et localité : __________________________________ 

N° Tél./GSM : _________________________________ E-Mail : __________________________________ 

 

Informations sur le véhicule concerné   

N° d'immatriculation:   

Numéro de châssis :   

Marque / Type: /  

MMA sollicitée :                                                              kg  
   
 
 

Les renseignements concernant les personnes identifiées sur le présent document font l'objet d'un traitement informatique, conformément aux 
dispositions de la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur 
la protection des données. En poursuivant la démarche, vous acceptez que les données personnelles soient traitées dans le cadre de la demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cachet (si personne morale)  Nom et prénom du signataire  Signature 
 
 

Sont à joindre à la présente demande: 
 

1) une attestation, établie et signée par le constructeur du véhicule, certifiant la masse maximale en  charge techniquement 
admissible sur le véhicule ainsi que sur les différents essieux de celui-ci 

2) le cas échéant, une attestation du constructeur de l’équipement ajouté au véhicule, certifiant la masse maximale en charge 
techniquement admissible sur les différents essieux ou une copie du rapport d'expertise (‘Gutachten’) d'un service 
technique dûment agréé 

 

Pour la présentation du véhicule au Service 'AGRÉATION' de la SNCA, veuillez prendre un rendez-vous via www.snca.lu 

 
ESPACE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION 
Nom du technicien : 

Date : 

Cachet / Paraphe 
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